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ELEMENTS PROBANTS DU POTENTIEL VALORISABLE DE L’ACTIVITE DE RECHERCHE DES UNITES DE 

RECHERCHE - UNIVERSITE DE BOURGOGNE  

 

Références : 

• Article 256 du Code Général des Impôts indiquant que les activités de recherche fondamentale 

ou appliquées menées par des organismes publics ou privés entrent dans le champ 

d’application de la TVA.  

• Délibération du Conseil d’Administration de l’université de Bourgogne du 25/03/2019 précisant 

les modalités de déductibilité de la TVA pour les dépenses du secteur recherche scientifique à 

compter du 1er janvier 2019. 

 

Synthèse globale des indicateurs venant attester du potentiel valorisable au sein des unités de 

recherche sous (co)-tutelle de l’université de Bourgogne – année 2022 (source : fiches de 

caractérisation annuelles des laboratoires) 
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